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I. InmJDUCTICJm 

J'ai appris les difficultes auxquelles se heurtait au Rwanda 

M. A. Iu93no,.expert de l'ONUDI, par M. R.O.B. Wijesekera, conseiller 

technique special, lors de ma mise au courant, a Vienne, les 

10 et 11 fe°.vrier • 

• J'etais_charge de faire le point de la situation concernant 

l'approvisiorinement en ~..atieres premieres veqetales et en combustibles, 

d'une part, et l'autorisation relative aux medicaments, delivree par 

le ~inistera rwandais de la sante, d'autre part. Les problemes de 

M. Iugano lies a !'installation pi"-.ote ne relevaient pas de mes 

attributions, ~tant donne qu'au meme moment le directeur du Centre 

coamun ONUDI-Roumanie, M. A. Zaharescu, pouvait les etudier avec 

M. Wijeseke~a.et'leur trouver une solut~~n satisfaisante. 

Je suis arrive au Rwanda le 21 fevrier, a !'issue de ma mission 

a Madagascar. J'ai pu m'entretenir avec le representant resident du 

PNUD a Kigaii, M. D. Lascu, en presence de Mme M. Bollen, adminis

trateur auxiljaire, et de M. P. X. Rwangabo, directeur du Centre 

universitaire de recherche sur la pharmacopee et la medecine tradition

nelle (CURPl!AMETRA). Estimant qu'il s'agit d'un projet de tres longue 

duree, M. ~scu m'a demande d'obtenir davantage de renseignements sur 

trois points, a savoir : les matieres premieres veqetales, l'alccol 

entrant dans.la preparation des teintures ou uti!ise coame solvant, 

enfin et surtout, l'autorisation relative aux medicaments fabriques 

il pcartir de plantes, emanant du Ministere rwandais de la sante. 

Je me suis rendu au CURPHAMETRA, a Butare, les 22 et 23 fevrier. 

J'ai examine lea questions mentionnees ci-dessus avec le directeur, 

M. R1Jrang3bo, 'le sous-directeur, M. E. Hakizamun9u, et le responsable 

de l'usine pilote, M. L. van Puyvelde. De retour a Kigali, j'ai 

vi~ite l'usine OVIBAR qui fabrique de l'amidon et des boissons dont 

de l 'alcool a partir de la bant.ne. J'ai S:.U voir M. T. Nsengiyare.iye, 

le directeur de l'OPHAR, organisation centrale d~ produits pharma

ceutiques au Rwanda, le 25 fevrier, entretien auquel ont assiste 

Mme Bollen ( PNUD), M. Hakizamungu et M. van Puyvelde (CURPHAME'l'RA). 
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J'ai rendu compte de mes activites le mime jour a M. Lascu, et 

plus tard a M. Wijesekera, a Vienne, au cours de mon entrevue de 

fin de mission. C'est a cette occasion que j'ai ete prie d'etablir 

un rapport distinct sur ma mission au Rwanda. 
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I I • INALOATI09 DBTAII.LBE DE LA SI'!UATIOB 

1. Prlllduction de -tieres eremeres !!!get:ales 

Je conmence par l'etudc de cette question. conformement a 
!'annexe 1 du rapport de M. A. Iuqano. 

Plant.ago laaceolata : la plantation couvre une superficie de 

o.3 hectare environ. mais sa densite n'est pas satisfaisante. Les 

plantes semblent saines: leur ecartement exagere pourrait done etre 

la consequence de techniques agricoles inadequates. Les 120 kg de 

feuilles seches necessaires seront cependant assures d'une autr~ 

maniere puisque. de retour en Hongrie. j'ai envoye 200 9 de 

semences au CURPHAMETRA. 

eynara SCOlJ!US : les plantes ont at~~int le debut de l'epoq~e 

de la fructification et sont florissantes. J'ai propose de recolter 

les graines mures pour obtenir un nombre suffisant de plants. de 

fa~or. a reunir les 57~ ~~ necessaires a la produr.tion experimentale. 

Le demi-hectare actuellement en cultur~ ~e permet de satisfaire que 

partiellement la forte demande. 

Valeriana officinalis : l,.s plantes occupent une superficie de 

o.s hectare et sont en hon etat. certaines sont deja en fleurs. 

!l semble que l'on puisse compter sur les 120 kg de matier~s premieres 

necessaires, mais les racines poseront de serieux problemes au moment 

de la recolte. du lavaqe et du sechage. 

Calendula officinalis : les plantes sont agees et les floraisons 

precedentes ont ete completement recoltees. &i bien que de tres rares 

qraines seul~.ment ont pu etre recueillies. Toutefois. le champ 

actuellement cultive fournira les 30 kg de matieres premieres sechees, 

necessaires pour la fabrication de ruedicaments. J'ai participe a 
la selection Je plantes en pleine floraison et de sepales d'un 

jaune d'or fonce d'une plus forte teneur en flavonoide. 

!by!u! Yalgari• : les 106 kg de cette plante seront recoltes 

sur la plantation d'un hectare environ, recer11nent creee par mul~i

plication veqetative. Le tdrrain en pente est bien aitue, a 
proximite de l'usine pilote. J'ai suggere de rearranqer les 

rayons, de fa~on & former des triangles centre l'ero~ion. 
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S.ponaria officinalis : la plantation couvre 0,2 hectare mais 

puisque les plantes portent beaucoup de fruits murs (nous avon~ pu 

en recueillir 200 g) et de stolons, rien n'empeche d'augmenter le 

nombre des plantes par ensemencement ou par multiplication veqe

tative. Ces deux methodes permettront d'agrandir la surface 

cultiv§e et d'assurer les 53 kg de racines sechees demandees par 

l'usine pilote. 

capeiCUll aDIUlUll : j'ai vu une dizaine de kg de fruits fra!chement 

cueillis et deux 9randes parcelles (un hectare environ} de plantes 

ayant atteint le debut de la saison de la fructification. J'ai 

cependant s~gnale quelques plantes paiticulierement fecondes en 

fruits murs et precoces dans leur developpement, done dignes 

d'etre selectionnees. Les 60 kg necessaires pour la production 

seront prets en temps opportun et auront la qua!ite voulue -

!'analyse precedente qui indiquait 0,1 'de capsaicine etait 

surement erronee. 

Datura stramoniwa: les deux parcelled (plus de 0,5 ha.) sont 

dans un e~at totalement different. L'une est jeune avec des plarites 

saines et d~ns l'autre, qui est d'age adulte, on trouve les premieres 

capsules contenant des graines noires mur< s, mais de nombreuses 

plantes attaquees par des virus. J'ai suggere de recolter et de 

semer les graines - qui ne transmettent pas les virus - pour renou

veler la plantation infestee. Les 40 kg de feuilles sechees seront 

assures de toute fa~on. 

!fucalyptUS 9lobul1J! : a proximite de l'usine pilote, on trouve 

trois hectares de jeunes 3rbres recemment plantes. Cette plantation 

permettra de couvrir tous les be:ioins d'ici trois ans. En attendant, 

les matieres premieres vegetales seront recueillies en quantites 

suffisantes dans la plantation plus ancienne de l'Universite du 

Rwanda, pres du Butare. 

Outre ces matieres premieres vegetales demandees par M. Xugano, 

j'ai egalement etudie la situation en ce qui concerne la production 

d'autres especes cultivees, qui figuraient danE mes rapports 

p~ecedents. 
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J'etais vivement interesse par la variete cultivee •Goutte de 

~nthol•, obtenue en Hongrie a partir de Mentha sachalinensis, (que 

j'ai moi-meme intrC'duite au Rwanda il y a trois ans) COll'.ne princi

pale source d'huile essentielle. A mon arrivee au CURPHAMETRA, le 

responsable de l'usine pilote m'a ~ppris que !'analyse de la matiere 

premiere veqetale tiree de cette variete n'avait pas revele la 

pres(nce d'huile essentielle. Je ne pouvais en comprendre la raison 

jusqu'au moment ou, examina~t les plantes du Jardin botaniquE, je me 

suis rendu compte que les plantes analysees appartenaient a une 

a~tre variete de _!!!ntha et que, par consequent, !'analyse n'etait 

pas concluante. Lorsque j'ai retrouve ma variete dans une des 

parcelles suivantes, j'ai immediatement recueilli un bon echan

tillon. Apres sechage nature! pendant une journee, M. van Puyvelde 

a deter11tine la teneur en huile essentielle dans deux appareils 

Clevenger et a obtenu un taux de 1,47 \pour 122 g de feuilles ~t de 

brir1dilles. J'ai emporte une part..ie de 1 'echantillon avec moi a 
i'Institut d~ recherche sur les plantes medicinales de Budakala~~ 

(Hongrie), OU il a pu etre etabli que cette huile essentielle est 

a 83 ' composee de menthol, element essentiel de toute fabrication. 

Ceci signifie que la base genetique vegetale n'a subi aucune alte

ration en milieu rwandais et que cette plante interessante doit 

etr~ ~eproduite par multiplication vegetative aussi rapidement que 

po~sible. Devant ce resuitat positif, j'ai donne les indications 

concernant l~s differentes possibilites pour nultiplier ces matieres 

praniEues saiues et resi ;;tantes. 

J'avais aussi propose une autre espece vegetale dans mes 

rapports precedents, a savoir l'Ocimum suave, qui contient une huile 

essentielle dont le ~rincipal composant est l'eugenol tres utilise 

en dentisterie. J•a;_ trouve plus d'un hectare de terrain plante 

de cette espece dans ~e Jardin botanique du CURPHAMETRA. Les 

plantes .igees de 4 ans ferment des buissons hauts de 130 a ~50 cm 

et sont disposes selon leur origine, c'est-a-dire suivant les 

differentes •meres• que j'~vais recueillies dans diversP.s localites 

du Rwanda, au cours rle mes missions en 1~81-82. Malheureusement, 

ces •filles• n'ont jamais fait l'objet d'essais quant a la compo

sition ~e leurs huiles essenticlles et n'ont done pas ete analysees 

du point de vue de leur valeur pratique. Il faut esperer que le 
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chromatographe en phase gazeuse dont l'arrivee est attendue depuis 

longtemps pennettra de resoudre rapidement ce probleme et que la 

selection une ~ois realisee garantira !'existence d'un peuplement 

veq~tal de bonne qual~te et dote de caracteristiques bien deter

mim~es. 

La culture des plante:.1 medicinales ne depend pas seulement 

de !'existence de matieres premieres veqetales dotees de caracte

ristiques satisfaisantes et constantes: il faut aussi que d'autrcs 

conditions soient reunies. D'abord, une direction technique 

s'impose pour assurer la bonne gestion de !'ensemble du processus, 

depuis l'ensemencement, grace a l'approvisionnement et a la defense 

des plantations. jusqu'a la recolte et a l'utilisat~on qui y fait 

suite, et a la constitution de reserves de plasma germinatif pour 

la campagne agricole suivante. J'ai deja mentionne dans mes 

rappo~ts precedents ~a necessite de faire appel a un agronome. Les 

autorites de CURPHAMETRA et de l'Universite (sous-directeur et 

vice-recteur, respectivement) m'ont appris qu'un specialiste 

experimente etait candi.dat au poste et que les credits necessaires 

pour son recrutement etaient inscrits au budget. En attendant, 

un technicien agricole de niveau moyen s'efforce de satisfaire la 

demande. Pour parfaire ses connaissances, je lui ai envoye de 

courtes descriptions en fran~ais, de 12 plantes medicinales, avec 

des indications sur l~rs methodes de culture, leurs ennemis et 

leurs utilisations (annexe 1). 

Autre imperatif a respecter l~ conservation des matieres 

premieres apres secha9e et jusqu'a leur utilisation. Le precedent 

biti~nt utilise pour le stocka9e appartient maintenant a un autre 

departement de l'Universite ' notons que les credits pour la 

construction de deux hangars etaient inscrits au budget de l'annee 

derniere. J'espere que cette construction sera menee a bien 

rapidement et que lea matieres premieres veqetales recoltees 

pourront a l!avenir attendre leur utilisation par l'usine pilote 

dans de bonnes conditi~ns. 

2. AatreR •ti~rea er-.t~r• !!iptala et 9ip 

pilote 

pr l'uaine 

~e vais d'abord tr~iter de l'aliment~tion en ener9ie de l'usine 

pilote. Le problesne de ls chaudiere ••mble maintenant re9le de 
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fa~on satisfaisante : le bois et la to~rbe a pouvoir calorifique eleve 

soot disponibles en quantites suffisantes. On alltlllle toujours au hois 

et ensuite on ajoute continuellement de la tourbe. La chaudiere 

fonctionne bien a l'usine pilote du CURPHAMETRA et d'apres le 

repsonsable, M. van Puyvelde, cette combinaison de combustibles 

est de 30 \ plus economique que le mazout d'abord prevu. Toujours 

d'apres M. van Puyvelde, iorsque la plantation 4'Eucalyptus du 

CURPHAMETRA, deja mentionnee, sera exploitable dans trois ans -

sa superficie sera portee a 6 hectares - !es couts diminueront 

de 50 \. 

Quant a l'alcool necessaire pour !'extraction et pour la prepa

ration de teintures, aucun obstacle ne semble s'opposer a sa 

production. Je joins au present rapport la copie d'une le~tre a 
ce sujet de M. van Puyvelde au representant resident, M. Lascu, qui 

montre que !'operation peut conmencer incessannent (annexe 2). 

Par ailleurs, le Directeur de l'OVIBAR a Kigali, M. ~unyangendo, 

m'a fait part de son int6ntion de fabriquer r~gulierement de l'alcool, 

conme sous-produit de l'extraction du jus de banane, d'une qualite 

conforme au~ normes des pharmacopees internat\cnal~s. Deux 

echantillons a 86 ' et a 91 ' de concentration en alcool ont ete 

preleves aux fins de verification de conformite aux nor"'es. 

L'OVIBAR est egalement pret a approvisionner le CURPHAMETRA en 

amidon de qualite pharmaceutique, si la demznQ.e parvient a l'usine 

en temps voulu. 

Par une heureuse coincidence, je suis arrive au Rwanda le 

mime jour quc le vehicule et le broyeur a boules fournis au titre 

du programme coamun belg~ et qu£ l'on atte~dait depuis longtemps~ 

Grice a ce materiel, il &era pussible de maintenir les activites 

deja regulierement entreprises dans l'u3ine pilote, ce qui permettra 

de decouvrir plus facilement tout defaut non detecte du mecanisme. 

Comme je l'ai dit a M. Lascu, il faudrait que le reste du materiel 

arrive en juin, afin que M. Iugano puisse entreprendre la deuxieme 

partie de sa mission en septembre prochain. 
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3. Autorisation concernant lea lllidic:aEnta fabriqu!s a partir de 

Dlantes lllidicicales au RwDda 

A l'issue d'u~e reunion organisee precedemment avec le Directeur 

de l'OPHAR, M. I. Nsengiyarenye, le Directeur du 1-:uRPHAMETRA, 

M. Rwangabo, avait redige une lettre officielle qui devait etre 

envoyee, le 29 janvier, par l'Universite de Butare au Ministere de 

la sante a Kigali. Une copie de cette lettre est jointe au present 

rapport; elle contient la description detaillee de douze medicaments 

susceptibles d'etre fabriques par l'usine pilote. La lettre, signee 

par le vice-recteur qui m'en a donne connaissance, a ete transmise 

au recteur ( am•elte 31 • 

Bien que cette lettre n'ait pas quitte l'Universite tant que 

j'etais au Rwanda, nous avons pu examiner la procedure d'autori

sation avec le directeur de l'OPHAR, lors d'une reunion qui a eu 

liec le 25 fevrier. De l'avis de ce dernier, les douze medicaments 

peuvent theoriquement tous etre acceptes, parce qu'ils sont bien 

connus des pharmacopees etrangeres pour leur eff icacite therapeutique. 

Et~nt donne que les directeurs des diverses regions du Rwanda se 

reunissent regulierement, il sera possible d'introduire des 

echantillons de ces medicaments sur le marche rwandais avec leur 

collabr ration. 

Quoique cette phase preparatoire puisse etre deja entreprise, 

l'autorisation officielle doit respecter certains criteres. La 

procedu~e est la suivante : 

a) Le CURPHAMETRA doit donner des noma aux douze medicaments et 

en mime temps indiquei le principe ac~if de la matiere premiere 

v8C)etale utili•ee. Dans ce cas, les doses nec:essaires pour un 

traiteaent (ED 50) peuvent itre determinees et - ce qui est parti

culierement important - normalisees et controlees. Les protocoles 

des douze medicaments doivent itre decrits et une fois acceptes 

ne peuvent plus itr(· llOdif ies sans une nouvelle procedure: 

b) Le ~"URPHAMETRA doit coll•borer avec les autorite• 

rwandaises pour fixer les prix de ces douze medicaments, les calculs 

devant itre suffisa ... nt explicit•• pour itre COll!Pris de toutes lea 
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parties interessees; 

c) La lettce du CURPHAKETRA-Uuiversite doit etre envoyee offi-· 

ciellt::ment a l'OPHA.~ par l'intermediaire du Ministere de la sante, 

pour marquer l'entr~ en vi9ueur de l'autorisation administrative 

relative a la mise en circulation des douze medicaments fabriques 

localement. 

Lo~sque j'ai COliiillnique ces conditions a M. Lascu (PNUD), 

CP. dernier a decide d'envoyer une lettre aux autorites rwandaises 

pour accelerer la proc~dure administrative, compte tenu de la 

date imninente de la revision du projet. 
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II!. ~Iomt - RBXWPPWlATI<m 

L'approvisionnemgnt en matieres premieres veqetales dont l'usine 

pilote a besoin peut: etre assure a partir de septembre si le 

~URPBAMETRA suit mes su99estions dans le domaine agrotechnique et 

assure la preservation des matieres premieres reccltees et sechees. 

2. les sources enerqetiques et l'alcool seront disponibles pour la 

fabrication experilDf!ntale de medicaments par l'usine pilote mais le 

CURPHAMETRA doit faire preuve d'une bonne organisation pour mettre 

en place les b.itiaw?nts et les equipements necessaires pour obtenir 

des resultats satisfaisants. 

3. L'autorisa,ion relative aux medicaments fabriques par l'usine 

pilote ne peut etre delivree que si le CURPHAMETRA fournit les 

noms et les descriptions ~ur la normalisation, collabore a la fixation 

des prix et regle les problemes administratifs connexes. 

4. le PNUIJ au Rwanda supervise le projet et l'ONUDI peut accelerer 

la cealiJation du projet er. participant a l'achevement de l'usine 

pilote, en intervenant pour comple~er les effectifs du CURPHAMETRA 

et en aplanissant les obstacles administratifs. 

Budakalcisz, le 12 mars 1986 

Prof. Dr. Peter Tetenyi 




